
 
PH

O
TO

S 
: L

E 
PR

O
G

RÉ
S 

/ M
ax

 P
PP

 / P
H

IL
IP

RO
N

 J
O

EL

L’ESPRIT 
VINTAGE
SOUFFLE SUR  
LA MODE ET 
C’EST BON POUR 
LA PLANÈTE

Spécial 
Tendance 

DOSSIER 
ON S’Y MET
DONNER, VENDRE, 
RÉPARER : JE PROLONGE 
LA VIE DE MES OBJETS

SOCIO 
VIVE LA 
CONSOMMATION 
PARTAGÉE !

Actu
Pourquoi  

faut-il éviter 

de jeter ?

EN PARTENARIAT AVEC LE MINISTÈRE  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET L’ADEME 
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Actu Je donne, je vends

La réduction  
des déchets, un  
enjeu majeur
A une époque où nos  
poubelles débordent, il est 
devenu essentiel de réduire 
notre empreinte déchets 
et d’agir en consommant 
différemment. Par exemple,  
au lieu d’acheter systémati-
quement du neuf, optons quand 
c’est possible pour de la seconde 
main et, plutôt que de jeter  
des objets en bon état dont nous 
n’avons plus l’usage, donnons-les   
ou vendons-les.

390 kg 
de déchets 
par an
C’est la  
quantité de 
déchets 
produite en 
moyenne par 
Français. 

-13 kg 
de déchets 
par an
C’est la quantité 
de déchets que 
chacun d’entre 
nous peut éviter 
en donnant ou 
en vendant les 
objets encore en 
bon état dont il 
n’a plus l’utilité.

J’OFFRE UNE DEUXIÈME 
VIE À MES OBJETS 
Parce que les objets qui ne nous sont plus utiles peuvent l’être à quelqu’un d’autre, 
nous pouvons prolonger leur vie en les remettant dans le circuit de la consommation. 
Lorsque l’on souhaite se séparer d’un objet  
encore en bon état, plusieurs options permettent 
d’éviter qu’il ne devienne un déchet, tout en  
faisant le bonheur d’autres personnes qui en ont 
besoin. Revue de détail de ces nouveaux modes 
de vie et de consommation. 
● Donnez... 
Si vous désirez vous défaire d’un objet, d’un 
meuble ou de vêtements encore en bon état, 
pensez à les donner. Que ce soit à un proche, à 
une association caritative, à une bourse aux 
vêtements ou à une recyclerie proche de chez 
vous, ils sauront quoi en faire et vous ferez des 
heureux. Concernant les jouets de vos enfants 
devenus grands, adressez-vous aux crèches, 

écoles et ludothèques. Les livres peuvent éga-
lement connaître une deuxième vie dans les 
bibliothèques, et les magazines dans les salles 
d’attente de médecins, par exemple. Vous pou-
vez également déposer vos vêtements, chaus-
sures et linge de maison dans des conteneurs 
dédiés sur la voie publique ou les confier lors 
de collectes en porte-à-porte.
●... Ou revendez
Si vous pensez que vos objets ont  
toujours une valeur marchande, 
vous pouvez les revendre dans 
les dépôts-ventes, les fripe-
ries, lors de brocantes de 
quartier, de marchés aux 
puces et de vide-greniers, 
via des antiquaires ou  
des salles des ventes,  
sur internet ou grâce aux 
petites annonces dans la 
presse locale… 

● A tout moment
Les moments propices au don et à la vente  
d’objets ne manquent pas dans une vie. Ainsi, 
lors d’un déménagement, les objets qui meublaient 
et décoraient l’ancien lieu d’habitation ne  
trouveront pas forcément tous leur place dans la 
nouvelle ambiance que l’on souhaite créer. Lors 
d’une installation en couple, on se retrouve  
souvent avec des objets en double (table basse, 

canapé ou TV) dont il apparaît nécessaire 
de se défaire sans pour autant  

les jeter. Lorsque les enfants  
grandissent, leur chambre est 

pleine de jouets qui ne sont 
plus de leur âge et de vête-
ments qui ne sont plus à leur 
taille… Ou tout simplement 
lors du traditionnel grand 

ménage de printemps, qui 
nous amène à nous défaire de 

tout un tas d’objets. 

7 Français
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Donner ou 
vendre nos 
objets, c’est 
prolonger leur  
durée de vie.

Donner ou vendre ce dont on n’a plus 
l’utilité, acheter d’occasion plutôt que 
neuf, c’est prolonger la durée de vie des 
objets. On participe ainsi à la préserva-
tion des ressources de la planète tout en 
diminuant notre production de déchets. 
Toutes les catégories d’objets sont concer-
nées : vêtements et accessoires, jouets et 
matériel de puériculture, livres, CD et 
DVD, articles de sport, mobilier et ar-
ticles de décoration, électroménager, ou-

tils de jardinage et de bricolage, matériel 
informatique et audiovisuel… Outre le 
bénéfice environnemental, l’achat et la 
vente d’occasion sont non seulement 
avantageux pour les finances personnelles 
(achat à des prix moins élevés que ceux 
du neuf et petit complément de revenu 
lors de la revente), mais ils peuvent favo-
riser également la création d’emplois d’in-
sertion et adaptés, et soutenir l’économie 
sociale solidaire.

La deuxième vie des objets

toutes catégories sociales confondues, 
affirment avoir déjà acheté des produits 
d’occasion. En 2004, la proportion était 
de 59 % seulement, soit une augmentation 
de 11 points ! 
(Enquête Ipsos/Ademe 2010)

Le marché de l’occasion a le vent en poupe



J’achète d’occasion 

Conséquence de la mondialisation, la mode s’est 
standardisée et beaucoup d’entre nous recherchent 
une alternative à l’offre proposée en boutiques, un 
supplément d’âme qui nous rende « uniques ». 
Pour les fashionistas, le vintage, c’est LE secret de 
l’allure. Sans oublier qu’en achetant des vêtements 
et accessoires de seconde main, on évite la fabri-
cation de nouveaux objets – et donc la consom-
mation de matières premières supplémentaires –  
et on limite la production de déchets.
● De l’unique 
Avec un savant dosage de genres et d’époques, 
les modeuses boostent leurs basiques avec des 
vêtements, griffés ou non, achetés d’occasion. 
Super organisées, elles traquent régulièrement 
les bonnes affaires, en quête de la pièce qui  
changera tout, qui signera leur allure. 
● De l’esprit
Plutôt que d’acheter un énième manteau, on re-
donne de l’esprit à l’ancien en troquant la cein-
ture en flanelle par un ceinturon en cuir chiné 
aux puces, on bouscule son tailleur gris avec un 
chemisier imprimé psychédélique, on sublime 
son trench avec des bottes 70, on décale sa robe 
hyper féminine avec un pardessus de grand-
père, on upgrade son jean avec un sac de dame… 
Les magazines féminins et les blogs regorgent 
d’idées créatives et de sources d’inspiration qui 
permettent d’agrémenter sa tenue d’une touche 
personnelle.
● Où acheter de la seconde main ?
Le vintage a le vent en poupe et on le trouve 
aujourd’hui dans de nombreux circuits : friperies, 
magasins d’économie sociale et solidaire, puces, 
dépôts-ventes, vide-greniers, brocantes de 

quartier, braderies, sites internet… La plupart 
des boutiques d’occasion vendent les produits 
tels quels, parfois triés par style, couleur ou 
pièce du vestiaire pour plus de commodité. 
Plus pointues, certaines boutiques proposent 
des vêtements retravaillés par des créateurs à 
partir de pièces vintage.

TENDANCE
      VINTAGE 
A l’heure de la mondialisation, le vintage personnalise l’allure et 
en plus, c’est bon pour la planète. 95 %

de clients 
satisfaits 
Selon une enquête 
Ipsos/Ademe 
effectuée en 2010, 
« les magasins de 
produits d’occasion 
bénéficient  
d’une excellente 
réputation auprès 
de leurs clients : 
ceux-ci se montrent 
presque unani- 
mement satisfaits 
de l’accueil (95 %) 
et du choix 
proposé (90 %) ». 
Près de huit 
personnes 
sur dix disent 
apprécier l’aide et 
les conseils des 
vendeurs (79 %) 
ainsi que la qualité 
et la durée de vie 
des produits (78 %). 
Plus de la moitié 
des clients (54 %)  
se rend au moins 
une fois par mois 
dans un magasin 
d’occasion. 

Pour un  
mini budget 
et un maxi 
effet : le 
vêtement 
d’occasion, 
une bonne 
alternative 
au neuf.

JE RELOOKE  
MA GARDE- 
ROBE AVEC  
STYLE Deuxième 

main

De vide- 
greniers en 
friperies, 
dénichez les 
perles qui 
font toute la 
différence !
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Je fais réparer
ce qui peut l’être

Je prête, j’emprunteJe répare, je fais réparer

Depuis quelques années, entre envie de consom-
mer plus responsable et désir de tisser d’autres 
liens, une nouvelle tendance se dessine : la mise 
en commun de produits au sein d’un apparte-
ment, d’un immeuble, d’une rue, voire d’une ville. 
Ce qui semblait être, au départ, l’apanage des 
jeunes et des étudiants soucieux d’économiser 
leurs finances tente aujourd’hui un grand nombre 
d’individus, toutes générations confondues. 
● Consommation partagée
Au lieu d’acheter des produits qui serviront peu, 
qui encombreront l’espace et qui finiront un jour 
ou l’autre par générer des déchets, ces nouveaux 
consommateurs privilégient d’autres solutions, 
qui permettent de gagner sur tous les tableaux : 
environnemental, financier et relationnel. 
● L’achat collectif 
Plutôt que d’acheter en solo une tondeuse, une  
perceuse ou une ponceuse qui ne serviront que 
quelques fois dans l’année, l’idée est de mutuali-
ser ces objets afin qu’ils profitent à toute la commu-
nauté et que l’environnement soit mieux préservé.  

● Tout d’abord, je suis vigilante lors de l’achat 
Dans la mesure du possible, il est important 
de privilégier les produits de qualité : parfois 
plus chers, ils durent généralement plus  
longtemps et sont plus rentables au final. 
Concernant les équipements 
électriques et électroniques, il 
est essentiel de vérifier qu’ils 
bénéficient d’une bonne garan-
tie réparation et que, lorsque 
celle-ci aura expiré, les pièces 
de rechange en cas de panne 
seront rapides et faciles à 
obtenir, à moindres frais. 
Quant au matériel informa-
tique, il est judicieux de s’orien-
ter vers un modèle évolutif afin de 
pouvoir accroître ses performances (ex-
tension de mémoire vive, augmentation des 
capacités de stockage, ajout de processeurs) en 
cas de besoin, sans avoir à changer d’appareil.
● Je prends soin de mes affaires 
Pour éviter qu’un appareil ne tombe en panne 
ou qu’un objet ne s’abîme trop vite, un bon  
entretien régulier est vivement conseillé. Ainsi, 
huiler son vélo, cirer ses chaussures, nourrir 
ses meubles, lire les consignes de lavage des 
vêtements (…) sont autant de petits gestes quo-
tidiens qui éviteront que les objets ne se détériorent 
trop rapidement ! 
● Je fais réparer si nécessaire
En cas de panne de l’aspirateur ou du grille-
pain encore sous garantie, il suffit de s’adresser 
au service après-vente. Lorsque la garantie  
réparation a expiré, adressez-vous à un profes-
sionnel compétent pour un diagnostic et  
n’hésitez pas à demander plusieurs devis pour  
éviter les mauvaises surprises. S’agissant des 

●  L’emprunt ou l’échange 
Idéal avec une amie, un voisin, un  
parent, et à charge de revanche… Ce  
procédé fonctionne à merveille avec les 
« troc parties » entre filles, des clubs qui 
permettent de partager vêtements et  
accessoires griffés. Il a également  
toute sa raison d’être pour le petit  

électroménager de saison, tel que  
l’appareil à fondue, le service 

 à raclette ou encore la sorbe-
tière, qui pourront circuler  
à l’envi entre voisins.
● La location 
Les nombreux magasins  
dédiés à la location pro-

posent des biens en tout 
genre (matériel de bricolage, 

de jardinage, de nettoyage, 
équipements de sport...) toujours 

en excellent état et que l’on emprunte 
juste pour la durée souhaitée.

ESPRIT COLOCATION : 
ON PARTAGE TOUT ! 
La mise en commun de biens de consommation est à la fois bonne pour la 
planète, les finances et les liens sociaux. 

JE PROLONGE LA VIE DE MES 
OBJETS EN LES RÉPARANT
Lorsqu’un appareil tombe en panne ou qu’un manteau a sa doublure usée, faut-il 
pour autant le jeter ? Il suffit parfois d’une simple réparation pour prolonger la 
durée de vie de nos objets et réduire nos déchets par la même occasion.

En consommant 
différemment,  
on peut faire des  
économies et  
réduire ses déchets.

réparations de chaussures, de vêtements ou de 
meubles, adressez-vous aux corps de métiers 
concernés–cordonniers, couturiers, retoucheurs, 
restaurateurs de meubles : ils peuvent faire des 

miracles ! En plus, en faisant appel à 
eux, vous favorisez les services de 

proximité. Pensez également à solliciter votre 
entourage, vos voisins, vos collègues, car parmi 
eux se cache peut-être un as du bricolage ou un 
expert en bonnes adresses ! Enfin, les revues, 
livres et sites internet spécialisés sont riches en 
conseils utiles.

LE MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET L’ADEME EN PARTENARIAT AVEC PRISMA PRESSE



En donnant ou en vendant
ce qui est en bon état et ne sert plus,

on peut réduire ses déchets 
de 13 kg par personne

et par an.
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